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NOTULES *

3) les garanties ju rid iques; 4) les droits à 
l’égalité, les droits linguistiques, les droits 
des peuples autochtones et le m ulticu ltu ra
lisme; et 5) les recours, les textes que l’on 
retrouve dans cet ouvrage sont fouillés et 
donnent l’heure juste sur la p lupart des 
grandes questions que soulèvent actuelle
ment la protection des droits fondam entaux 
au Canada.

Si l’on ajoute à cela une bibliographie 
exhaustive compilée par la bibliothèque du 
Centre de recherche et d ’enseignement sur 
les droits de la personne de l’Université 
d ’O ttaw a, de même q u ’une table de lajuris- 
prudence citée dans les divers textes et un 
index analytique détaillé, l’on obtient ce 
qu ’il est sans doute convenu d ’appeler un 
ouvrage de base sur la Charte canadienne 
des droits et libertés don t l’utilité n ’est plus 
à dém ontrer. Soulignons q u ’une version 
anglaise de ce livre a été publiée sim ultané
m ent par la m aison d ’édition Carswell à 
T oronto .

Y. de M.

G.-A. B e a u d o in  et E. R a t u s h n y , Charte 
canadienne des droits et libertés, 2e éd., 
Montréal, Wilson et Lafleur, 1989, 
1058 pages, IS B N  2-89127-098-3.

Cette deuxièm e édition du prem ier 
ouvrage collectif bilingue portan t sur la 
Charte canadienne des droits et libertés 
arrive à point nommé. Les professeurs G  ־.
A. Beaudoin et E. R atushny (ce dernier 
ayant pris la relève, à titre de co־éditeur, de 
W.S. T arnopolsky, m aintenant juge à la 
C our d ’appel d ’O ntario) ont réussi à 
convaincre la très grande m ajorité des 
auteurs ayant participé à la première édition, 
de présenter un nouveau texte qui fasse 
état de la jurisprudence déjà significative 
engendrée par la p lupart de ces nouvelles 
dispositions constitutionnelles. Le résultat 
ne m anque pas d ’im pressionner.

Regroupés en cinq parties po rtan t 
respectivement sur 1) les questions d ’ordre 
général (application et interprétation, clause 
limitive); 2) les droits fondam entaux, les 
droits démocratiques et le droit à la mobilité ;

tions interprétatives du paragraphe 8(2) de 
la Loi sur les langues officielles de 1969 (ce 
dont on s’accom m odera volontiers en ce 
qui concerne les alinéas a), b) et d) de cet 
article qui, dans une form e emberlificotée, 
n’ajoutaient rien de bien neuf aux techniques 
déjà connues, mais ce qui est peut-être plus 
fâcheux en ce qui concerne l’alinéa c) qui, 
une fois décodé, constituait de la part du 
législateur fédéral une reconnaissance de 
portée générale de la pluralité jurid ique 
canadienne). Or, l’abrogation  de cet article 
accroît au contraire l’actualité de l’ouvrage 
de monsieur Beaupré, car sachant se dégager 
de tou t ce q u ’il peut y avoir de laborieux et

Rémi Michael B e a u p r é , Interprétation de 
la législation bilingue, préface de Pierre- 
André Côté, Montréal, Wilson et Lafleur,
1986, 284 pages, ISBN 2-89127-037.

S ’il convient de resignaler la publi
cation de cet ouvrage, c ’est q u ’on pourrait 
être tenté de penser que, même s’il déborde 
le cadre de la seule législation fédérale et 
qu ’il com porte d ’im portantes mises à jo u r 
par rapport à la prem ière édition anglaise 
de 1981, la nouvelle loi fédérale de 1988 sur 
les langues officielles lui a ôté une partie de 
son actualité. Il y a lieu de rappeler en effet 
que cette loi n ’a pas reconduit les disposi-

* Ces notules ont été préparées par Alain־F. Bisson, Ernest Caparros, Stéphane Cosentino, 
Patrice D aigneault et Yves de M ontigny.
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ce qui autorise Fau teur à affirm er, de 
diverses façons, q u ’il n ’y a aucune consé
quence à priori à tirer du fait que les lois 
d ’in terpré tation  des lois ordinaires ne s’ap
pliqueraient pas à la C onstitu tion  : la solu
tion des conflits entre les deux versions 
dépendra, en dernière analyse, de considé
rations de finalité et d ’objectif, présentes 
dans toute question d ’interprétation. L’arrêt 
Collins, entre autres, rendu par la C our 
suprêm e du C anada après la paru tion  de 
l’ouvrage, a confirm é la perm anence p ra 
tique des thèses essentielles de l’auteur.

A.-F. B.

d ’assez souvent inefficace, voire futile, dans 
des directives législatives précises d ’in ter
prétation , l’au teur m ontre que tou t le sys
tème d ’in terpré tation  des lois bilingues se 
ram ène au fond à un principe et une règle, 
qui n ’est peut-être d ’ailleurs q u ’une consta
tation  : le principe (réaffirmé à l’article 13 
de la loi de 1988, comm e il l’a été aux 
articles 18 et 57 de la L oi constitutionnelle  
de 1982) est celui de l’égale autorité des 
deux versions; la règle est q u ’en cas de 
divergence, l’in terpré tation  com m une aux 
deux versions ne sera de préférence retenue 
que si elle ne heurte pas le contexte général. 
En faut-il davantage? Probablem ent pas,

chapitre ! » ou « Le sabbat des gladia
teurs » ). Ses souvenirs de voyage, qui p ar
sèm ent le livre, dem eurent des pages fort 
agréables et instructives par leur contenu 
anecdotique.

Bien q u ’il ne s’agisse pas d ’un 
ouvrage de droit, il est bien l’autobiographie 
d ’un juriste, et d ’un juriste passionné par la 
justice. Le contenu jurid ique de ce livre se 
trouve rarem ent comme le sel dans la salière 
et p lu tô t comm e le sel dans les aliments. 
M algré cela le chapitre XXX I « D ans 
l’om bre de Salom on » (pp. 345-431), de 
beaucoup le plus long de l’ouvrage, nous 
rapporte  un aperçu fort intéressant de dix- 
sept jugem ents de l’auteur dans lesquels il 
présente non seulem ent un bref résumé des 
questions en litige et des solutions, mais 
aussi du contexte socio-juridique de 
chacun.

Le sous-titre de l’ouvrage aurait dû 
être Jules Deschênes se raconte , car il ne 
s’agit pas seulement du juge en chef, mais 
fondam entalem ent de Jules Deschênes, 
l’hom m e, le chrétien, le m ari, le père, le 
juriste, l’o rganisateur. Il se raconte et il se 
raconte bien, avec grand luxe de détails et 
une dose suffisante de candeur.

E. C.

Jules D e s c h ê n e s , Sur la ligne de feu, Mont
réal, Stanké, 1988,506 pages, ISBN 2-7604- 
0328-9.

Le sous-titre de cette œ uvre volum i
neuse, « Autobiographie d ’un juge en chef », 
nous met sur la piste de ce qu’on va retrouver 
dans cet ouvrage bien présenté.

Jules Deschênes se raconte enfant, 
jeune hom m e, avocat, professeur, mem bre 
du Barreau, juge, enquêteur, et j ’en passe, 
puisque l’au teur a joué des rôles multiples. 
Il le fait en trente-cinq récits établis d ’une 
façon chronologique, en au tan t que faire se 
peut, car à l’occasion le récit ne se rapporte  
pas à un événem ent délimité dans le tem ps, 
mais p lu tô t à l’exercice d ’une fonction pen
dan t une période plus ou moins prolongée. 
C haque récit est daté et titré d ’une façon 
plutôt sensationnelle et à l’occasion quelque 
peu trom peuse (p. ex. : « La danseuse de 
m inuit » ).

L ’au teur redonne vie et com plète le 
souvenir d ’un bon nom bre d ’événements 
de l’histoire contem poraine, principalement 
du Québec (p. ex. : « Le perturbateur de la 
grand-m esse » ), ou laisse connaître les 
efforts q u ’il a accom plis dans le but d ’am é
liorer des situations dans les milieux p ro 
fessionnels (p. ex. : « Enlevez donc le dernier
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même sujet. Il s’étend surtout sur le contexte 
jurid ique et p ratique de la liquidation  et du 
partage du patrim oine des époux et il nous 
parle donc des précautions à prendre, des 
effets com m uns à tous les régimes, de ceux 
particuliers à chaque régime m atrim onial 
et des assurances de personnes et des caisses 
de retraite.

M e Claude Boisclair nous entretient 
ensuite des incapacités, M e N orm and Lord, 
dans un texte mis à jo u r par M e André 
Roy, de l’évaluation des dom m ages et 
M e M aryse Laliberté de la rédaction d ’un 
testam ent. Elle exam ine dans ce texte la 
form e des testam ents, des legs particulier et 
universel, de clauses retrouvées dans la 
p lupart des testam ent et l’exécution testa
mentaire. La même auteure s’attaque ensuite 
au règlement d ’une succession. Cet imposant 
texte constitue à lui seul près du quart du 
présent volume. Il s’agit en fait d ’un exposé 
qui a été initialement rédigé par M e Jacques 
A uger en 1975-1976 et qui a par la suite été 
remis à jo u r  par différentes personnes dont 
M e Laliberté. On y discute de la preuve du 
décès, de la déterm ination des héritiers ou 
des légataires, des différentes formes de 
l’acceptation, de fiscalité lors du décès, de 
la transm ission des biens et de la liquidation 
de la succession, du partage des actifs et du 
paiem ent des dettes. De plus, on retrouve 
en annexe plus de vingt docum ents utiles 
dans ces circonstances.

Le dernier texte traite  de « L ’achat 
et la vente d ’une propriété résidentielle et 
d ’une propriété comm erciale » et est écrit 
par M e Pierre Poirier.

Le but de ce volume est surtou t de 
rappeller des notions de base et de démontrer 
quelles sont leurs applications pratiques. 
C ’est un ouvrage qui couvre beaucoup de 
matière et qui saura se rendre utile à 
l’étudiant.

P. D .

F o r m a t io n  p r o f e s s io n n e l l e  d u  
B a r r e a u  d u  Q u é b e c  — 1988-1989, Droit 
civil, vol. 2, Série droit civil et procédure 
civile, Cowansville, Les Éditions Yvon Biais 
Inc., 1988, 401 pages, ISBN 2-89073-649- 
0.

Cet imposant ouvrage comprend onze 
textes qui sont consacrés au droit m atri
m onial, à la responsabilité, aux incapacités, 
aux testam ents et successions et à la 
propriété.

Sous un prem ier titre, « Rôle de 
l’avocat en m atière de litige conjugal », 
M e Suzanne Guillet nous entretient de la 
séparation de corps et du divorce à l’initia
tive d ’un seul ou des deux conjoints et nous 
explique les procédures à suivre et la façon 
de procéder à la constitu tion  d ’un dossier 
m atrim onial. Elle nous parle égalem ent 
des conventions de séparation. En annexe 
à son texte, on retrouve un exemple de 
form ulaire d ’entrevue en matière m atri
moniale. M e Guillet est aussi l’auteure d ’un 
texte sur « Le sort réservé aux enfants à 
l’occasion d ’un litige conjugal ». Elle y 
discute entre autres des critères de décisions 
concernant la garde des enfants, de la garde 
conjointe et des droits de visite et de sortie. 
Un texte écrit par M e Danielle A llard est 
ensuite consacré à « La pension alimentaire 
en m atière de divorce et de séparation de 
corps ».

La partie suivante concerne les aspects 
m atrim oniaux liés à la dissolution du 
m ariage. M e R ichard G audreau y traite 
des donations et, par le fait même, du 
contenu du con trat de m ariage et de l’inci
dence de la séparation de corps et du divorce 
sur ce dernier. Il aborde ensuite divers 
recours comm e la requête pour jugem ent 
déclarato ire, l’action paulienne et la reddi
tion de com pte puis il nous entretient de la 
p restation  com pensatoire. C ’est ensuite au 
tou r de M e Alain B rabant de discuter du
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second, lui, s’a ttaque aux règles plus parti
culières qui régissent les dispositions pré
sumées et les roulem ents et explique ce que 
sont les règles transitoires relatives aux 
gains et pertes en capital.

Le dernier texte est l’œ uvre de deux 
auteurs. La prem ière partie est écrite par 
Me Pierre D ussault et traite des transm is
sions à titre gratuit. On y exam ine donc les 
donations entre vifs et les conséquences 
fiscales du décès d ’un contribuable. M e Jean 
Potvin est l’au teur de la seconde partie de 
ce texte et il se consacre à l’analyse de 
l’administration et de la procédure qui entou
rent le processus fiscal. Il étudie donc le 
système d ’autocotisation, la perception, les 
oppositions et les appels et finalem ent le 
contrôle fiscal.

Ce volum e effectue un bon survol de 
la matière et servira les besoins de base des 
étudiants en ce dom aine. On pourrait to u 
tefois lui reprocher de ne pas s’intéresser 
suffisam m ent à certains aspects du droit 
fiscal comme les conséquences fiscales rela
tives au décès d ’un contribuable ou l’im
p ortan te  institution de la fiducie à laquelle 
on ne consacre que deux pages.

P. D.

F o r m a t io n  p r o f e s s io n n e l l e  d u  
B a r r e a u  d u  Q u é b e c  — 1988-1989, Droit 
fiscal, vol. 7, Série droit public et adminis
tratif, Cowansville, Les Éditions Yvon Biais 
Inc., 1988, 224 pages, ISBN 2-89073-654-
7.

Ce volum e, septième d ’une série de 
onze et préparé par la form ation profes
sionnelle du Barreau, traite du droit fiscal. 
Il est divisé en cinq parties.

Les deux prem iers textes, inti
tulés « Règles fondam entales relatives au 
calcul du revenu », sont rédigés par 
M e W ilfrid Lefebvre. Il y traite des règles 
d ’in terprétation , des concepts de « rési
dence » et de « contribuable » puis il énu
mère et explique les différentes sources de 
revenus, les diverses déductions que l’on 
peut soustraire de ces revenus et la déterm i
nation du revenu im posable et de l’im pôt à 
payer. Il analyse également les règles qui 
s’appliquent aux sociétés et aux fiducies et 
conclut avec l’imposition des non-résidents.

Les deux textes suivants, écrits par 
M e Pierre D ussault, sont consacrés aux 
gains et pertes en capital. Le premier exposé 
traite des règles de base relatives au calcul 
de ces gains et pertes en capital alors que le

gation de divulgation et les différentes 
mesures imposées aux com pagnies et aux 
sociétés dans le but de protéger les action
naires m inoritaires. Et au titre suivant, il 
nous parle de 1’ « évolution et disparition 
de l’entité corporative » par le biais de la 
fusion, la dissolution ou la liquidation.

M e Paul M artel, lui, collabore à 
quatre textes. D ans le prem ier, lui et 
M e Danielle Côté nous entretiennent de la 
constitution, la capitalisation et l’o rgani
sation d ’une com pagnie provinciale ou 
d ’une société fédérale. M e M artel nous 
éclaire ensuite sur les m odifications au 
capital-actions. Il nous parle donc de l’émis
sion, du transfert et de la transm ission, de 
l’échange et de l’acquisition d ’actions puis 
des différents changem ents que l’on peut 
apporter au niveau du capital autorisé et/ 
ou émis. Au titre suivant, l’auteur se

F o r m a t io n  p r o f e s s io n n e l l e  d u  
B a r r e a u  d u  q u é b e c  — 1988-1989, Sociétés 
et compagnies, vol. 8, Série droit commer
cial, Cowansville, Les Éditions Yvon Biais,
1988, 417 pages, ISBN 2-89073-655-5.

Le présent ouvrage, qui com prend 
neuf parties, couvre la matière du droit des 
compagnies. Il abordera donc, entre autres, 
le financem ent, le fonctionnem ent interne, 
la protection des actionnaires m inoritaires 
et l’achat ou la vente d ’entreprises.

M e Yves Lauzon nous entretient du 
droit des sociétés, titre où il nous fait part 
des règles applicables aux sociétés, de leurs 
obligations de publicité, leur régime interne 
et leur dissolution. Sous un autre 
titre, « Obligations spéciales des compagnies 
et des sociétés et protection des actionnaires 
m inoritaires », il aborde la sollicitation de 
procurations, les transactions d ’initiés, l’obli-
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obligeant conditionnellem ent la vente et 
l’achat, de la période interm édiaire et de la 
clôture de l’achat et de la vente.

Le dernier texte est rédigé par 
M e P ierre-Paul Côté et est consacré au 
financem ent par voie de capital em prunté. 
L ’auteur nous fait part de quelques consi
dérations générales puis étudie les techniques 
de financem ent à dem ande et à terme.

Cet ouvrage se veut très pratique et 
parvient, en un peu plus de 400 pages à 
exam iner de façon très complète les facettes 
les plus im portantes du droit des com pa
gnies. 11 intéressera donc tous ceux qui se 
sentent concernés par cet aspect du droit.

P. D .

consacre à l’étude du fonctionnement interne 
d ’une compagnie. Il traite  ainsi dans une 
prem ière section des actionnaires et dans 
une deuxièm e des adm inistrateurs, des 
comités et des officiers. D ans son dernier 
texte, intitulé « Les petites entreprises » et 
mis à jo u r par Me Yves Lauzon, il nous 
entretient surtout des conventions entre 
actionnaires et des conflits qui peuvent 
survenir entre ces derniers.

Q uant à M e Daniel Picotte, son texte 
est consacré à l’acquisiton d ’une entreprise 
par l’achat d ’éléments d ’actifs ou l’achat 
d ’actions. 11 nous parle de l’élaboration  du 
projet d ’acquisition, de l’analyse ju rid ique 
du projet, de la signature d ’un con tra t

et que soient levées, s’il est possible, les 
équivoques qui en tourent le m ot 
« droit » lui-même. 11 convient alors surtout 
de signaler q u ’on aura rarem ent vu des
cription plus minutieuse de la machine à 
faire le droit, de ce que l’auteur appelle « la 
boîte noire de l’Ensemble juridique », c’est- 
à-dire de ce qui se passe entre le m om ent où 
de l’inform ation est reçue de l’environne
ment socio-culturel et celui où elle y est 
retournée sous forme « enrichie » . Comme 
l’au teur n ’a pas la fausse générosité de 
présum er que tous les lecteurs connaissent 
le vocabulaire de l’inform ation, tous les 
termes savants ou détournés de leur sens 
ordinaire sont systématiquement définis avec 
beaucoup de soin, ce qui, au-delà de son 
objet spécifique, fait de cet ouvrage un bon 
instrum ent d ’initiation à une discipline plus 
célébrée que réellement connue. Dans l’abon
dante bibliographie de 18 pages, signalons 
une légère inexactitude : présenté comm e 
docum ent dactylographié et daté de Paris 
en 1977, Le Bon partage des biens d ’Aurel 
David a été en fait publié aux Éditions de 
l’Université d ’O ttaw a en 1980, à la suite 
d ’une série de conférences du même auteur 
sur les Termes fondam entaux du droit et 
des sciences sociales.

A.-F. B.

Jean G o u l e t , La machine à faire le droit, 
Québec, Presses de l’Université du Québec, 
1987, 278 pages, ISBN 2-7605-0395-X.

L’auteur est excellemm ent connu 
pour l’intérêt q u ’il porte, depuis une bonne 
vingtaine d ’années, à la jurim étrie et à la 
cybernétique juridique. Il réunit ici les m até
riaux et les fruits d ’une longue et patiente 
recherche. L ’ouvrage entraînera plus ou 
moins l’adhésion selon que l’on adm ettra, 
avec l’auteur, que le d roit est un système 
cybernétique dont la règle de droit est l’élé
m ent fondam ental ou que l’on estim era au 
contraire q u ’il y a là, malgré l’am pleur 
dynam ique que l’auteur s’efforce d ’y in tro 
duire, une vision p lu tô t réductrice du droit. 
De ce q u ’il soit légitime, à l’observation, 
d ’envisager le droit comme système, et de 
ce q u ’il y ait incontestablem ent, dans la 
p roduction  jurid ique, des aspects systémi- 
ques, il ne suit pas en effet que le d ro it soit 
un système ou, en tou t cas, que cela suffise 
à fourn ir une explication (et une défini
tion) « globale » du droit. Mais on ne pous
sera pas plus loin la critique, tan t cela 
supposerait, pour ne pas être injuste envers 
l’auteur, une discussion détaillée, et préfé- 
rablem ent contradictoire, de ce qui semble 
être une certaine confusion entre le d ro it et 
les sources, notam m ent législatives, du droit
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régimes m atrim oniaux, le Québec s’apprête, 
après les tentations libertaires des années 
soixante-dix, à se do ter du droit com m un 
le plus faussem ent m oralisateur de son his
toire). D ans l’im pressionnante série de 
portraits philosophiques faits par l’auteur, 
on soulignera par ailleurs tou t spéciale
m ent une chaleureuse « réhabilitation  » de 
Hobbes. Ne daignant même pas citer la 
form ule célèbre « L ’homm e est un loup 
pour l’hom m e », à quoi se réduit souvent, 
avec le m onstre Léviathan, ce q u ’une cer
taine postérité a retenu de Hobbes (qui, au 
dem eurant, n ’est pas l’inventeur de la fo r
mule, celle-ci rem ontan t au moins à la 
Comédie des ânes de Plaute), l’auteur 
m ontre q u ’il serait non seulement injuste, 
mais absurde et anachronique, de confondre 
le totalitarism e rationnel de Hobbes avec 
les totalitarism es pratiques et irrationnels 
du XX e siècle; q u ’au contraire, même s’il 
dem andait à être dépassé, il faut voir dans 
l’effort exem plaire de rationalisation de 
Hobbes une des grandes œuvres libératrices 
de la philosophie politique. Rédigé dans 
une langue claire, quoique présum ant à 
l’occasion un peu trop  de la culture philo
sophique générale du lecteur, il faut enfin 
signaler que l’ouvrage com porte une im po
sante bibliographie, principalement en fran
çais et en anglais, mais aussi en allem and, 
en italien et en espagnol.

A.-F. B.

Simone G o y a r d -F a b r e , Philosophie poli
tique, XVIe — XX e siècles, Paris, P .U .F .,
1987, 543 pages, ISBN 2-13-040176-7.

Cet ouvrage s’ajoute à une production 
déjà considérable de l’auteur, bien connue 
dans le C anada francophone par les liens 
qui l’unissent, en tan t que professeur à 
Caen, au D épartem ent de philosophie de 
l’Université d ’O ttaw a. Il s’agit en somme 
d ’une synthèse des recherches menées depuis 
de nom breuses années par l’auteur sur la 
philosophie politique « moderne » de Bodin 
et M achiavel à Cam us et M erleau-Ponty, 
synthèse destinée, puisqu’elle est publiée 
dans la collection « D roit fondam ental » ,à  
un public plus large que celui des philo
sophes professionnels. D ’un ouvrage où 
chaque paragraphe est rempli d ’une grande 
érudition, on retiendra, pour les juristes, 
une définition de la philosophie politique, 
transposable à la philosophie du droit, 
comm e m éthode de pensée de la réalité, 
im pliquant le dépassem ent du dualism e du 
fait et de la valeur, de la « science » et 
de « l’idéologie ». La conclusion, en accord 
avec cette définition et en réaction contre le 
courant « anti-hum aniste » français des 
années soixante, invite à une pensée de 
type « criticiste », im pliquant aussi bien 
l’abandon  de toute volonté de to talisation  
que la dom ination  de la peur du norm atif 
(program m e d ’actualité brûlante, en vérité, 
à une époque où, avec son nouveau code 
civil et une énième réform e « bête » des

dom aine in ternational. Ils nous offrent 
encore une fois un recueil regroupant ces 
principaux textes que l’on retrouve en droit 
in ternational pubic.

Le prem ier tom e publié récem ment 
et com m enté dans (1988) 19 R.G .D . 299- 
300, com portait un choix de docum ents 
d ’intérêt in ternational destinés à fournir 
aux étudiants un instrum ent de travail à 
l’appui de l’enseignement reçu en faculté 
au prem ier cycle.

Le deuxièm e tom e est com posé de 
docum ents d ’intérêt canadien et québécois. 
L’objectif poursuivi par les auteurs est de

J.-Y. M o r in , F. R i g a l d i e s ,  D . T u r p , 
Droit international public, tome II, M ont
réal, Les Éditions Thémis, 1988,789 pages, 
ISBN 2-920376-63-2.

Le droit in ternational public com 
prend l’ensemble des règles jurid iques rela
tives aux relations entre les É tats et à la 
réglem entation des organisations ou orga
nismes in ternationaux. Il com prend aussi 
bien la diplomatie, les traités internationaux 
et la délim itation des frontières, que la 
nationalité, etc.

Messieurs M orin, Rigaldies et Turp 
sont reconnus pour leurs ouvrages dans le
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de notes de présentation bien concises qui 
situent le lecteur dès le début. Nous y retrou
vons également une table des m atières 
détaillée, structurée, qui perm et de trouver 
rapidem ent le texte faisant l’objet de notre 
recherche.

En somme, c’est un recueil qui sera 
fort utile, voire indispensable, tan t pour 
l’avocat que pour l’étudiant et le professeur 
de droit œ uvrant dans le dom aine du droit 
in ternational public.

S. C.

m ontrer la portée des actes posés par l’É tat 
fédéral et par l’État québécois, tant d ’origine 
législative que de caractère gouvernem ental 
ou jurisprudentiel, dans l’é laboration  du 
droit international public. Une section impor
tante du recueil fut égalem ent consacrée 
aux principaux actes juridictionnels et quasi- 
juridictionnels in ternationaux intéressant 
directem ent le C anada et le Québec. À titre 
d ’exemple, nous y retrouvons l’affaire du 
Golfe du M aine et l’affaire Lovelace.

Comm e dans le prem ier tom e, les 
auteurs ont accompagné les différents textes


